
Le personnel éducatif dans les ASBL peut-il avoir un temps de
travail annualisé ?

Réponse courte

L'annualisation du temps de travail est légalement possible pour le personnel éducatif des ASBL luxembourgeoises,

sous réserve du respect strict des dispositions de la Convention Collective de Travail SAS (CCT-SAS) et du Code du

travail. La période de référence peut s'étendre jusqu'à 4 mois par défaut, ou jusqu'à 12 mois par convention

collective, avec une moyenne de 40 heures hebdomadaires.

Définition

L'annualisation du temps de travail permet d'adapter la durée du travail aux fluctuations d'activité en répartissant

le temps de travail sur une période de référence définie, tout en maintenant une durée moyenne de 40 heures par

semaine. Ce système est encadré par les articles L.211-6 à L.211-10 du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Établissement obligatoire d'un Plan d'Organisation du Travail (POT) conforme à l'article L.211-7.

Respect des limites légales impératives :

Maximum 10 heures par jour

Maximum 48 heures par semaine

Repos journalier minimum de 11 heures consécutives

Repos hebdomadaire de 44 heures consécutives

Consultation préalable de la délégation du personnel et validation par l'ITM.

Modalités pratiques

Le POT doit préciser :
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Les périodes de forte et faible activité

L'horaire de travail normal

Les majorations applicables

Le système de compensation des heures

La communication du planning aux salariés doit se faire au minimum 5 jours ouvrables à l'avance, conformément à

l'article L.211-7.

Un système fiable d'enregistrement du temps de travail est obligatoire selon l'article L.211-29.

Pratiques et recommandations

Mettre en place un système de suivi informatisé des heures conforme au RGPD.

Prévoir des procédures claires pour :

La gestion des changements de planning

Le traitement des heures supplémentaires

Les modalités de récupération

Former l'encadrement à la gestion des horaires variables et à l'utilisation du système de pointage.

Cadre juridique

Article L.211-6 :

Définition de la durée normale de travail

Principes de l'annualisation

Article L.211-7 :

Modalités de la période de référence

Procédure d'établissement du POT

Article L.211-8 :

Limites maximales de travail

Périodes de repos obligatoires

Article L.211-29 :
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Obligation de tenir un registre des heures

Conservation des données pendant 3 ans

CCT-SAS :

Dispositions spécifiques au secteur social

Majorations conventionnelles

Le non-respect des dispositions légales ou conventionnelles expose l'employeur à des sanctions pénales (articles L.211-35 et L.211-

36) et au paiement des heures supplémentaires avec majoration de 40%. La traçabilité complète du temps de travail est une

obligation légale absolue.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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